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MAIRIE de ROYAT
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERAT]ONS

L'on deux mil vingt-six, le trois du mois de mors, à dix-huit heures, le Conseil municipol de lo
commune de ROYAT, dument convoqué, s'est réuni en session ordinoire en moirie de Royot, sous
lo présidence de M. Morcel ALEDO, Moire de Royat.

Date de convocotion : 23 février 2026

Etoient présents : MM. ALEDO Morcel, LUNOT Jeon-Pierre, IOURDY lsobelle, SOLELIS Vérène,

BIGOURET-DENAES Christine, COURNOL Stéphone, COQUEL lsobelle, DOCHEZ Aloin, MEYER Jeon-

Luc, BUONOCORE Jocqueline, MINGUET Géroldine, CANAVEIRA Antonio, IALLEY Philippe,
BELZANNE Arnoud, BERNETrE Christion, lOUFFRET Philippe.

Absents/excusés: Morie-AnneJARL\ER

Procurotions: Bruno TIRADON à Christine BIGOURET-DENAES

Jean-Louis CELSE à Géroldine MINGUET

Virginie MICHEL à Stéphone COURNOL

Delphine LINGEMANN à Jeon-Pierre LUNOT

Lucie MAHE à Morcel ALEDO

Annie CHAUMETON à leon-Luc MEYER

Sébostien BOYER à Christion BERNETIE

André GAZET à Philippe IOUFFRET

Lesquels lorment lo mojorité des membres en exercice et peuvent délibérer voloblement en

exécution de l'orticle 12721-27 du Code Générol des Collectivités Territorioles.

Nombre de membres en exercice : 25

Nombre de membres présents: 16

Nombre de suffroqes exDrimés : 24 dont I procurotions

M. le Moire oyont ouvert lo séonce et foit l'oppel nominol, il o été procédé, en conformité ovec
forticle L 2121-75 du Code Générol des Collectivités Territorioles, à l'élection d'un secrétoire de

séonce pris ou sein du Conseil municipol ; Mme JOURDY lsobelle o été désignée pour remplir cette

fonction qu'elle o occeptée.

OBJET: Création d'un emploi permanent de technicien à temps complet

Raoporteur : Christine BIGOURET-DENAES, 4ème adjointe

ll est rappelé à l'assemblée qu'il appartient au Consell municipal de fixer l'effectif des emplois à

temps complet et non complet nécessaires au fonctionnement des services.
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Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité de :
- CREER un emploi penonent de technicien tefiitotiol à temps complet à compter du 4 mdrs
2026.

Le tdbleou des emplois est oinsi modifié à compter du 4 md6 2026 ,
- Filière : technique,
- Codre d'emplois: techniciens tefiitorioux,
- Grdde : technicien territorial,
- Ancien ellectif:2 (dont 7 non pou.u)
- Nouvel elledil : 3

- ADOPTER tes modif,cations du tdbleau des emplois ainsi proposée,

- INSCRIRE ou budget, chopitrc 072, orticles 641U à 64118 les cÉdits nécessoires èt la
Émunérotîon et dux charges des agents nommés dons les emplois.

Fait et délibéré et en séance, les jour, mois et an que dessus

Au registre sont les signatures.
Pour copie conforme,

Le Maire,

Marcel ALEDO

lsabelle JOURDY,

Secrétaire de séance
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La délibération doit préciser:
- les grades correspondants aux emplois créés,
- le temps de travail,
- le cas échéant, si l'emploi peut également être pourvu par un agent contractuel sur le

fondement de I'article L 332-8 du Code général de la fonction publique. Dans ce cas, sont précisés :

le motif invoqué, la nature des fonctions, les niveaux de recrutement et de rémunération de
l'emploi créé.
Considérant le dernier tableau des emplois adopté par le Conseil municipal en date du 17

décembre 2025,
Vu l'arrêté n" 2025-623 du 2 décembre 2025 du Centre de Gestion de la Fonction Publique
Territoriale du Puy de Dôme portant inscription au tltre de la promotion interne de deux agents
de maîtrlse principaux titulaires à la Vllle de ROYAT sur la liste d'aptitude des techniciens
territoriaux,


